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PROJET D’ACCOMPAGNEMENT AUX ENTREPRISES POUR FAVORISER

L’ACCUEIL DE STAGIAIRES « ACCUEILLEZ UN STAGIAIRE »
LIGNES DIRECTRICES DU PROJET




1. DESCRIPTION

Le projet  d’accompagnement aux entrepr ises pour favor iser  l ’accuei l  de stagiaires «
Accuei l lez un stagiaire » ,  f inancé par le  gouvernement du Canada dans le cadre du
Programme de placements étudiants,  a pour object i f  la créat ion d’occasions
d'apprent issage intégré au travai l  (AIT)  de qual i té ,  qui  favor isent le  développement
des compétences et  des capacités des étudiants à s 'adapter  et  à évoluer sur  le
marché de l ’emploi  de manière durable.  Ce projet  bénéf ic ie à la fo is  à la
communauté francophone et  à la communauté anglophone de la province du
Québec.  En effet ,  i l  est  porteur d’une perspect ive de coopérat ion entre les
chambres de commerce,  les centres-consei ls  en emploi ,  les mi l ieux d’enseignement
de niveau postsecondaire et  les entrepr ises de la province.

Accuei l lez un stagiaire ,  mets à la disposit ion de toutes les entrepr ises québécoises
une équipe de 19 consei l lers ,  qui  t ravai l lent  à part i r  de 18 chambres de commerce
locales (voir  carte c i-dessous) .  Ces professionnels aideront à faire le  l ien entre les
entrepr ises et  les établ issements d'enseignement qui  offrent  des possibi l i tés de
stage dans les programmes dont les entrepr ises ont besoin.  Les consei l lers
faci l i teront également l 'accès aux out i ls  et  aux informations permettant d 'amél iorer
les condit ions de stage,  tout  en offrant le  sout ien nécessaire aux entrepr ises af in
d'obtenir  une subvent ion salar iale pour les stagiaires de niveau postsecondaire.
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Dans le cas des stagiaires qui  font  part ie de groupes sous-représentés sur le
marché du travai l ,  te ls  que les femmes en sciences,  technologie,  ingénier ie ou
mathématiques (STIM) ,  les personnes autochtones,  les nouveaux arr ivants au
Canada,  les personnes handicapées,  les personnes qui  appart iennent à des
minor i tés v is ibles,  ou les étudiants de première année,  les consei l lers faci l i teront
la mise en relat ion de l ’entrepr ise et  du stagiaire avec un centre-consei l  en
emploi  membre d’AXTRA, l ’Al l iance des centres-consei ls  en emploi  (CCE) ,  qui
offr i ra un sout ien à l ’entrepr ise et  au stagiaire af in de faci l i ter  une mei l leure
intégrat ion de ce dernier  sur  le  marché du travai l .

2. L’APPRENTISSAGE INTÉGRÉ AU TRAVAIL (AIT)

Les expér iences d'AIT font référence à une gamme de possibi l i tés
d'apprent issage qui  représentent un avantage mutuel  pour les étudiants et  les
entrepr ises.  Pour les étudiants,  l 'AIT est  l 'occasion de faire la transit ion entre la
sal le de c lasse et  l 'environnement de travai l ,  qui  leur  permet de s 'aff i rmer dans
leur choix de carr ière,  tout  en ayant également la possibi l i té de connaître la
dynamique du métier  sur  le  terrain et  d 'avoir  une vis ion plus large des
perspect ives d'avenir  pour leur  développement professionnel .  Pour les
employeurs,  l ’AIT est  une stratégie fondamentale pour att i rer  et  retenir  les jeunes
talents des programmes de formation.  Cette prat ique permet aux entrepr ises de
réduire les r isques l iés à la rareté de la main-d’œuvre,  tout  en assurant la
préparat ion de la re lève.



2.1 Types d'AIT [1]
2.1.1 Projets de recherche appl iqué

Le  projet  de  recherche  appl iquée  est  un  projet  dans  lequel  l 'étudiant  appl ique  les 
connaissances  acquises  en  c lasse  pour  résoudre  le  problème  d'un  employeur .  La 
recherche  appl iquée  est  parfois  appelée  projet  de  synthèse,  projet  de  consei l  ou 
projet  de  concept ion.

2.1.2 Formation d’apprentissage

La  formation en apprent issage est  un accord formel , courant dans  les métiers 
spécial isés,  entre  l 'étudiant  (apprent i )  et  l 'employeur .  L 'apprent i  t ravai l le  sous  la 
direct ion d'un compagnon cert i f ié qui  est  enregistré dans sa  province ou son 
terr i to i re .  En  général ,  la  formation  en  apprent issage  dure  de  deux  à  c inq  ans  et  se 
déroule  à  80  %  en  mi l ieu  de  travai l  et  à  20  %  en  c lasse.

2.1.3 L’enseignement coopératif

L'enseignement coopérat i f est un  mode d'apprent issage concret grâce à une 
entente tr ipart i te entre l 'étudiante,  l 'employeur et  le mi l ieu d’enseignement, qui 
a l terne  des  pér iodes  d'études  dans  les  sal les  de  c lasse  et  des  stages  rémunérés 
en mi l ieu de travai l . Dans  cette modal i té l ’entrepr ise détermine le contenu du 
stag e  e n  fonct io n  d e  se s  besoins ,  l ’ inst i tut io n  d’enseignemen t  approuve 
l ’entrepr ise et  le mandat  comme mi l ieu  d’apprent issage pert inent et  l ’étudiante 
réal ise le  t ravai l  avec un suiv i  de l ’ inst i tut ion d’enseignement.  Généralement,  la 
durée  du  stage  en  mi l ieu  de  travai l  est  de  12  à  16  semaines  consécut ives  à  temps 
complet .  L ’ensemble des stages  coopérat i fs équivaut habituel lement à  50 % du 
temps  consacré  à  l ’enseignement  théor ique,  mais  ne  peut  être  infér ieur  à  30  %.

2.1.4 L’entrepreneuriat

Ce type d’AIT permet aux étudiants de démarrer leur entrepr ise af in de développer 
un service, un produit ou de commercial iser une technologie.

2.1.5 Le stage

Celui-c i  est  la  modal i té  la  plus  connue  des  AIT.  Généralement,  e l le  est  supervisée 
et intégrée à  un mi l ieu de travai l . Le stage est rémunéré, ou non, donne des 
crédits ,  ou  non,  et  peut  se  dérouler  à  mi-parcours  du  programme  de  formation  ou 
après  que  tous  les  cours  théor iques  soient  achevés,  avant  l ’obtent ion  du  diplôme. 
S’ i ls  ne  durent  parfois  que  quatre  mois ,  les  stages  atteignent  normalement  12  à 
16  mois .

[1] CEWIL CANADA
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2.1.6 Le stage pratique

Le stage prat ique est  un projet  intensif ,  à temps part ie l  ou de courte durée,  qui
peut durer  d’un à deux mois .

2.1.7 Le stage cl inique

Le stage c l in ique consiste à mettre les étudiants des programmes des sciences
de la santé en act ion auprès des pat ients,  dans des contextes c l in iques,  pour
qu’ i ls  puissent mettre leurs connaissances en prat ique.

3. LA SUBVENTION SALARIALE POUR LES STAGIAIRES DE NIVEAU
POSTSECONDAIRE

Le projet  propose une subvent ion salar iale pour les étudiants qui  réal isent une
expér ience d’AIT.  La subvent ion prévoit  deux taux de f inancement valables dans
des condit ions normales et  un taux spécial  dans des condit ions de pandémie
COVID 19.  

3.1 Taux de f inancement dans des condit ions normales 
3.1.1 Taux de f inancement pour les stagiaires régul iers 

Dans des condit ions normales,  la subvent ion f inance 50% du salaire brut  payé
aux stagiaires régul iers .  Dans ces cas,  le  montant maximum couvert  par la
subvent ion est  de 5 000 $ pour chaque étudiant embauché.

3.1.2 Taux de f inancement pour les stagiaires issus des groupes sous-
représentés

Normalement,  la subvent ion f inance 70% du salaire brut  payé aux stagiaires
issus des groupes sous-représentés et  des étudiants de première année,  al lant
jusqu’à 7 000 $ pour chaque étudiant embauché.

3.2 Taux de f inancement amélioré en situation de la pandémie COVID-19

En raison de l ' impact négat i f  de la pandémie de COVID 19 sur la réal isat ion des
stages,  le  taux de f inancement des subvent ions salar iales pour les stagiaires a
été porté à 75 % du salaire brut  de chaque stagiaire ,  sans aucune dist inct ion
entre les stagiaires régul iers et  les stagiaires de première année et  ceux issus de
groupes sous-représentés.  
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Avec ce taux de f inancement,  les entrepr ises peuvent obtenir  une subvent ion
maximale de 7 500$.  L 'ut i l isat ion de ce taux de f inancement est  assujett ie à
l 'approbat ion du bai l leur  de fonds pour l 'exercice 2021 - 2022.

4. DÉFINITION DES GROUPES SOUS-REPRÉSENTÉS

4.1 Femme dans le domaine des STIM

Cette catégor ie désigne les femmes étudiant dans les domaines des sciences,  de
la technologie,  de l ' ingénier ie et  des mathématiques (STIM) . .

4.2 Autochtones

Cette catégor ie désigne une personne ayant déclaré s ' ident i f ier  à au moins un
groupe autochtone,  c 'est-à-dire les Premières Nat ions,  les Métis  ou les Inuits ,
et /ou cel les ayant déclaré être un Indien des trai tés ou un Indien inscr i t  au sens
de la Loi  sur  les Indiens du Canada,  et /ou cel les ayant déclaré être membres
d'une bande indienne ou d'une Première nat ion.  

4.3 Personne handicapée

Cette catégor ie désigne les personnes qui  ont  une di f f iculté ou une déf ic ience
due à un état  ou à un problème de santé de longue durée et /ou une l imitat ion
dans ses act iv i tés quot idiennes.

4.4 Nouvel arr ivant

Cette catégor ie désigne les immigrants arr ivés au Canada au cours des 5
dernières années qui  possèdent le  statut  de c i toyen canadien,  résident
permanent ou qui  ont  la qual i té de réfugié au t i t re de la lo i .

4.5 Étudiants de première année

Cette catégor ie désigne les étudiants inscr i ts  à la première année de leur
programme dans un établ issement d'enseignement postsecondaire.  

4.6 Minorité visible

Cette catégor ie désigne les personnes,  autres que les Autochtones,  qui  ne sont
pas de race blanche ou qui  n 'ont  pas la peau blanche.  I l  s 'agit  de Chinois ,  de
Sud-Asiat iques,  de Noirs ,  de Phi l ippins,  de Lat ino-Américains,  d 'Asiat iques du
Sud-Est ,  d 'Arabes,  d 'Asiat iques occidentaux,  de Japonais ,  de Coréens et  d 'autres
minor i tés v is ibles et  de minor i tés v is ibles mult ip les.  
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5. ADMISSIBILITÉ

Pour obtenir  la subvent ion,  les entrepr ises doivent sat isfaire aux cr i tères
suivants :

5.1 Par rapport aux stagiaires

a)Le stagiaire doit  être inscr i t  à un programme postsecondaire qui  comprend
des stages prat iques,  dans un établ issement d’enseignement de niveau
postsecondaire accrédité ;
b)Être c i toyen canadien,  résident permanent ou avoir  qual i té de réfugié au t i t re
de la lo i ;
c )Être légalement autor isé à travai l ler  au Canada en vertu des lo is  et  des
règlements de la province ou du terr i to i re où i l  réside.

5.2 Par rapport au mil ieu du stage

a)Le stage doit  se dérouler  dans un environnement sûr .  
b)L ’entrepr ise doit  s ’assurer  que le stagiaire reçoit  tout  renseignement pert inent
au sujet  de toute norme ou règlement sur  la santé et  sécur i té re lat i f  à son
environnement de travai l  et  de tout équipement de sécur i té nécessaire à son
travai l .
c )L ’entrepr ise doit  s ’assurer  qu’aucun stagiaire ne soit  pas recruté pour :
I .  Combler  un poste la issé vacant en raison d’un conf l i t  du travai l  au sein de
l ’entrepr ise.
I I .  Combler  le  poste d’un travai l leur  qui  a été mis à pied par l ’entrepr ise avec un
droit  de rappel
I I I .  Remplacer un autre travai l leur  employé par l ’entrepr ise.
d)L’entrepr ise doit  être couverte par la CNESST ou par une autre assurance sur
le l ieu de travai l

5.3 Par rapport à l ’entreprise 

a)L’entrepr ise doit  être une entrepr ise ou une organisat ion à but non lucrat i f
enregistrée au Canada.  
b)L’entrepr ise doit  rémunérer l 'étudiant pendant la durée du stage 
c)L ’entrepr ise doit  se conformer à l ’ensemble des lo is  et  règlements fédéraux,
provinciaux et  terr i tor iaux sur les droits de l ’homme, sur  les normes du travai l
appl icables et  sur  la santé et  la sécur i té au travai l .



d )S i  une entrepr ise demande la subvent ion salar iale pour 10 stagiaires ou plus,
20% des stagiaires placés doivent être issus des groupes sous-représentés.

5.4 Entreprises non admissibles

a)Les gouvernements fédéral ,  provinciaux,  terr i tor iaux ou munic ipaux.  
b)Les organisat ions qui  sont des extensions d'un gouvernement fédéral ,
provincial ,  terr i tor ia l  ou munic ipal ,  te l les que les sociétés d'État .
c)Les entrepr ises du secteur f inancier .

COMMENT OBTENIR LA SUBVENTION?

Pour bénéf ic ier  du projet ,  les entrepr ises doivent envoyer un message à
Accuei l lez.un.stagiaire@fccq.ca af in de faire connaître leur  intent ion d'obtenir
la subvent ion salar iale pour les stagiaires et  de recevoir  les formulaires du
dossier  de candidature.  Ensuite ,  les entrepr ises devront suivre trois  étapes :

Étape 1 :  Dépôt du dossier de candidature

Afin de soumettre un dossier  de candidature,  les entrepr ises doivent envoyer un
message à l ’adresse Accuei l lez.un.stagiaire@fccq.ca avec les documents
suivants :  

1.    Document Excel  Information du bénéf ic iaire 

Ce f ichier  Excel  a une capacité maximale de 15 stagiaires,  i l  est  div isé en trois
sect ions :

a .  Information de l ’entrepr ise :  Dans cette sect ion,  les entrepr ises doivent
rempl i r  les cel lu les de la l igne 3.  Ces dernières font référence à des
informations générales sur l 'entrepr ise.
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a.  Informations relat ives au stage :  Dans cette sect ion,  les entrepr ises doivent
rempl i r  une l igne par stagiaire .  

b .  Formulaire d’acceptat ion du f inancement par le  bénéf ic iaire du PPÉ :  I l  y  a un
formulaire pour chaque stagiaire .   

2. Document Word Accord de l ’étudiant 

Les entrepr ises doivent faire compléter  un document par chacun des stagiaires.

3. Attestat ion de l ’établ issement d’enseignement 

Ce document doit  conf i rmer que l ’étudiant ( i )  est  inscr i t  en tant qu’étudiant local
( i i ) ,  qu’ i l  est  c i toyen canadien,  résident permanent ou personne à qui  l ’asi le  a
été conféré en vertu de la Loi  sur  l ’ immigrat ion et  la protect ion des réfugiés,  et
( i i i )  qu’ i l  ef fectue un volet  d’apprent issage intégré au travai l  (stage)  dans le
cadre de son plan d’études.  En pièce jo inte,  vous avez un modèle à ut i l iser .
Veui l lez le prérempl i r  en incluant les informations de votre stagiaire ,
l ’établ issement d’enseignement complétera l ’ information manquante et  insérera
sa s ignature.

4. Une copie du contrat de stage 

L’entrepr ise doit  t ransmettre une copie du contrat  de stage s igné entre
l ’entrepr ise et  le  stagiaire .  Au besoin,  vous pouvez ut i l iser  le  modèle en p.  j .  
Après la récept ion de votre courr ie l  d ’ inscr ipt ion,  votre demande sera analysée
et approuvée.  
.
Étape 2 :  Obtention du premier versement 

Quand la subvent ion est  approuvée,  af in de recevoir  un premier  versement
correspondant au 50% du montant total  de la subvent ion,  les entrepr ises
doivent transmettre un message à l ’adresse Accuei l lez.un.stagiaire@fccq.ca
avec les documents suivants :

1 .     L ’entente de la subvent ion s ignée par les part ies.
2.     La copie du premier  re levé de paie du stagiaire .  
3 .     Un spécimen de chèque de l ’entrepr ise.
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Étape 3 :  Obtention deuxième versement 

À la f in du stage,  l ’entrepr ise doit  envoyer la demande du deuxième versement à
l ’adresse Accuei l lez.un.stagiaire@fccq.ca,  cette demande doit  être accompagnée
par les documents suivants :

1 .Un sondage d’analyse de l ’expér ience complété par le  superviseur du stage.
2.Un sondage d’analyse de l ’expér ience complété par le  stagiaire .
3.La copie du dernier  re levé de paie du stagiaire .

Pour de plus amples renseignements,  veui l lez
contacter

Accueil lez.un.stagiaire@fccq.ca
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